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Contrat de saillie avec l’étalon NOBELIUS

Rejetons enregistrable au CHA  (Canada) et à AHR ( USA )

- Ferme Grison se garde le droit de refuser une Jument trop difficile à manipuler pour l’accouplement

    
- Ferme Grison se garde le droit de refuser une Jument qui ne répond pas à nos critères d’élevage

    
- Ferme Grison se garde le droit de refuser une Jument qui montre un signe d’infection vaginal

    
- Ferme Grison n’est pas tenue responsable d’accident ou de blessures des juments

    
- Seules les Juments Haflinger Pur-sang enregistrée sont acceptées
    
- La Jument doit avoir l’âge légal au moment de la saillie ( 3 ans et Plus )

· TEST COGGING  OBLIGATOIRE À L’ARRIVÉE
La Ferme Grison garantie un poulain vivant (48 heures)

· Nombre de saillie limitée pour 2004 & Réservation  obligatoire 

Le prix de Saillie sera $ 850.00 en 2005. 

 Ou $ 750.00  Si Payée en 2004  ( Quantité limitée)
Le prix comprend 10 jours de pension, chaque journée supplémentaire est à $ 5.00 chaque. Les frais de vétérinaire ( si requis ) sont aux frais du propriétaire de la Jument.

 Si votre jument n’est pas gestante après la première saillie, seul la pension est à payer (même Jument, même Année)
Nom de la Jument : ____________________________ :    Âge :_________ :    Grandeur :___________.

Nom du Propriétaire :___________________________ :   Tel : _____________________

Adresse :_____________________________________ :   Fax :_____________________

Ville :______________________ : CP :_____________ :  Date prévue pour la saillie :_________________ :

Montant à payer : $______ : Dépôt :$ _____ : Balance :$_______ :  (due en décembre 2004 si le prix est de $ 750.00)

Signature : ______________ : ( J’accepte les conditions de ce contrat) date :_________

S.V.P.  Veuillez libeller vos chèques à l’ordre de Ferme Grison
126 Grande-Ligne,  Racine P.Q.  JOE 1Y0   Tel. 450 532 4382  fax : 532-4967
